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PREMIER MINISTERE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-3288 du 26 octobre 2011. 

Mademoiselle Rym Barrouta, administrateur, est 
chargée des fonctions de chef de service des 
candidatures et de l'organisation matérielle des 
concours à la centrale des concours à l'école nationale 
d'administration.  

 

Par décret n° 2011-3289 du 26 octobre 2011. 

Madame Meha Soltane, administrateur, est chargée 
des fonctions de chef de service des colloques et de la 
publication au centre d'expertise et de recherches 
administratives à l'école nationale d'administration.  

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

 

Décret n° 2011-3290 du 27 octobre 2011, 
portant augmentation des taux de l'indemnité 
de magistrature au profit des magistrats de 
l'ordre judiciaire au titre de l'année 2011.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre de la justice,  

Vu la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967, portant 
organisation de la magistrature, du conseil supérieur de 
la magistrature et le statut des magistrats, ensemble les 
textes qui l'ont modifiée et complétée et notamment la 
loi organique n° 2005-81 du 4 août 2005,  

Vu le décret- loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 74-1062 du 20 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 85-814 du 7 juin 1985, portant 
institution d'une indemnité de magistrature au profit 
des magistrats de l'ordre judiciaire, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret n° 93-2455 du 13 décembre 1993,  

Vu le décret n° 2008-4084 du 30 décembre 2008, 
portant fixation de l'augmentation globale des taux de 
l'indemnité de magistrature durant la période 2008-
2010 et octroi de la première tranche au profit des 
magistrats de l'ordre judiciaire,  

Vu le décret n° 2009-2159 du 14 juillet 2009, 
portant octroi de la deuxième tranche de 
l'augmentation globale des taux de l'indemnité de 
magistrature au profit des magistrats de l'ordre 
judiciaire au titre de l'année 2009,  

Vu le décret n° 2010-2521 du 28 septembre 2010, 
portant octroi de la troisième tranche de 
l'augmentation globale des taux de l'indemnité de 
magistrature au profit des magistrats de l'ordre 
judiciaire au titre de l'année 2010,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète : 

Article premier - Est allouée à compter du 1er 
octobre 2011, l'augmentation des taux de l'indemnité 
de magistrature au profit des magistrats de l'ordre 
judiciaire conformément aux indications du tableau ci-
après :  

En dinars 

Grades 

Montant mensuel de 
la majoration à 
compter du 1er 
octobre 2011 

- Magistrat du 3ème grade 120 

- Magistrat du 2ème grade 100 

- Magistrat du 1er grade 85 

 

Art. 2 - La majoration ci-dessus prévue est 
exclusive de toute autre majoration de même nature.  

Art. 3 - Les ministres de la justice et des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 octobre 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

décrets et arrêtés 


